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1 1 ; et dans les départe-

JUSTICE ClVâLE-

TIlIB
0NAL DE PREMIERE INSTANCE (t" chamb.) 

(Présidence de M. Dcbclleyinc.) 

Audience du 19 août. 

»• 1A MARQUISE DE CAIRON CONTRE LE MAIRE DU 

2e
 ARRONDISSEMENT DE PARIS. 

Lorsqu'un jugement en premier ressort a prononcé la 
■ 1 A,,,» /innci /inn ,} mariage, l'officic 

re à la célébration 

Cette i 
être 

en tri: 

îc 

màin-hvêe dîne opposition à mariage, l'officier 

it t'iUlt civil ne doit il p isser ou 

('après l'expiration des délais d'appel? (Non.) 

te question diversement résolue par les officiérs de' 

l'ttat civil qu'elle a souvent embarrassé?, vient ' 

tranchée par la première chambre du Tribunal 

Mme veuve de Cairon et M. Berger , maire du de 

arrondissement de Paris. 

Mme la marquise de Cairon , après la mort de son 

mari, a voulu c'pouser M. Soubirarine. MM. de Clercy, 

narras du défunt, sont intervenus el ont forme oppo-

sition au mariage. Saisi par les parties de la ta 

lidité de celte opposition, ie Tribunal de ta Seine 

quatrième chambre ) , en a prononce la main-leve'e ; 

armés de cette sentence, les futurs se sont présentes de 

nouveau devant l'officier de l'état civil du 2 e arrondis-

sement, qui a refusé de procéder à leur union , sur le 

motif que les délais d'appel n'étant pas expirés, s'il 

consentait à les marier , et que par hasard ta Cour in-

firmât la décision des premiers juges, celte décision 

aurait reçu une exécution contre laquelle il n'y aurait 

pas lieu de revenir. 

Ce motif était sage; néanmoins le Tribunal, sur 

l'exposé de M 1 ' Guyot-Sionnet , avoué de M'" e la mar-

quise de Cairon , et les conclusions de M. l'avocat du 

Roi Lenain , l'a écarté par le jugement suivant : 

Attcudii que le droit d 'interjeter appel n'est point suspen-
sif i l'exécution des jugemens rendus entre les parties en la 
•i' chambre du Tribunal les 8 e! 26 juillet i83i ; 

Attendu qu'aucune exception n'existe dans la loi en faveur 
uesjogemens rendus eu matière d'opposition à mariage ; 

Au principal, renvoie les parties à se pourvoir, et néanmoins 
ws à présent el par provision, ordoiiHOqu'cn exécution desdits 
J'gcracns, M. !e maire du 2 e arrondissement de Paris sera 

ttuu de procéder au mariage et de passer outre h sa célébra-
Iwsenlrc la dame veuve de Cairon et le sieur Soubiranue. 

Attendu que d'après l'art. 806 du Code de procédure , il 
peujt élre statué en état de référé sur les difficultés rel.ili-.es à 
i'éxécution de titres exécutoires, tels que l'ordonnance du 11 

février i8'2g, el les conventions faites tant avec le sieur Ducis 
et ses cessionnaires , qu'avec les propriétaires de la salle de 
l'Opéra -Comique; 

Attendu que la société desdits propriétaires a cédé au sieur 
Lubbcrt, par acte du 21 avril 1 83 1 , la jouissance de la sub-
vention affectée par l'ordonnance du 1 1 février 182;), en pre-
mier ordre , aux anciens pensionnaires de V Opéra-Comi-
que, à la charge de ladite affectation; et même, au besoin, 
toute subvention nouvelle ; 

Attendu que le jugement du 16 août , qui a ordonné con-
tradictoireiiient. avec le sieur LuMlCrt , représenlant de» pro-
priétaires de U Satie de l' Opéra-Comique , relativement h la 
jouissance de !a subvention dont s'agit , ne peut élre paralysé 
dans son exécution par l'opposition formée à la requête des-
dits propriétaires ; 

Par ces motifs , statuant en état de référé, le Tribunal se 
déclare compétent ; au principal , renvoie les parties a se 
pourvoir; et cependant, dès à présent, sans s'arrêter ni 
avo'r égard à l'opposition formée par Cailloué ; 

Ordonne <pie le jugement du 16 août dernier sera exécuté 
avec le sieur Cailloué , selon sa forme et teneur , et sur mi-
nute si besoin est. 

Depuis ces contestations entre le directeur actuel , 

son prédécesseur, les propriétaires de la salle et les pen-

sionnaires, le théâtre est fermé , et une crise nouvelle 

est, dit-on, imminente. Le gouvernement viewdra-t-il 

une troisième fois au secours de l'administration , ou 

laissera-t-il périr le seul théâtre qui offre un refuge aux 

compositeurs français?... 

——r* M*- cas—— 

tES PENSIONNAIRES DE L'OPÉR A ' 

M. CAILLOLi':. 

COMIQUE CONTRE 

(Présidence de M. Pinondcl.) 

K cotte alfaire succède celle de MM. Martin , ïïuet 

Baptiste , Poncliard et autres pensionnaires del'Opéra-

Bot 
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«ault, mais contre M. Cailloué , représentant les 
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""Mteure! ex-directeur, le 16 aoilt dernier , MM. les 
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JUSTICE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Duplès.) 

Audience du 19 août. 

PRÉVENTION DE CRIS SÉDITIEUX. INCIDENT GRAVE. — 

LETTRE D'UN JURÉ. OBjERV ATIONS. 

' Nous appelons sur les débats que nous allons rap-

porter toute l'attention de M. le préfet de police, dont 

la droiture et la l.oyauté nous sont connues , et qui ne 

manquera pas certainement d'ordonner une enquête 

sévère sur des faits qu'il importe d'éciaircir. 

Le 3 juin dernier , un rassemblement s'était formé 

sur le quai de Gèvres ; on y faisait entendre les cris de 

vive Napoléon il ! Chatilion et Rubet, ouvriers , fu 

rent arrêtés comme coupables d'avoir proféré des cris 

séditieux ; ils ont en conséquence é'.é renvoyés en Cour 

d'assises , où ils ont paru aujourd'hui, et ont nié for-

mellement les propos et les cris qui leur étaient im-

putés. 

Le premier témoin, Ducliauffoir , se disant mercier, 

déclare avoir vu plusieurs l'ois Rubet dans des groupes 

et avoir entendu les deux prévenus chanter un refrain 

terminé par ces mots: Vive Napoléon II ! 

Le second , nommé Dolet , se disant commis , déclare 

qu'il a entendu les prévenus crier .• Vive Napoléon II ! 

Rubet, avec un accent violent d'indignation : Mon 

sieur , c'est lui , c'est le témoin qui était chef d'attrou 

pement. (Le témoin paraît ému.) Oui^ Monsieur 

vous étiez chef d'attroupement ; c'est vous qui nous ex-

citiez ; vous chantiez ; vous criiez : MM. les jurés , qu'on 

regarde sa main gauche ; il est manchot ; il avait une 

blousa grise. (Mouvement. ) 

Le témoin est en effet estropié , et il avait une blouse 

grise.
 m 

M e
 Timbal : Je prie M. le président de demander au 

témoin ce qu'il faisait là ? 

Le témoin : J'allais de ce côté là tous les soirs. 

L'un des Jurés : Le témoin se dit commis; je désire-

rais savoir pourquoi il sort lit en blouse. 

Le témoin .- Je ne m'habile pas toujours pour -ortir. 

Un juré : Le témoin connaît-il les agens de police? 

— R. Oui, j'en connais un. 

M' Timbal : Nous savons à quoi nous en tenir sur 

ces témoins. 

Le sieur Trancîiart, agent de police, affirme que Do-

let et Ducliauffoir ne sont pas agens de police, mais 

qu'ils se trouvaient souvent sur Te quai de Gèvres , et 

qu'ils venaient quelquefois lui faire des déclarations 

dans les circonstances graves. (On rit.) 

Ce témoin raconte les bienfaits qu'il a rendus aux ha-

bitués du quai de Gèvres, et déclare qu'il s'est fait ché -

rir même de ceux qu'il a arrêtés. (Rire dubitatif.) 

« Oui, s'écrie le témoin, on peut se faire aimer quand 
on est jus'e. » 

M. Legorrcc, substitut du procureur-général, a sou-
tenu la prévention. 

M e Timbal, défenseur des deux prévenus, s'est élevé 

avec indignation contre les menées de la basse police, 

c'est-à-dire des agens inférieurs qui organisent, scion 

lui, des émeutes , afin d 'avoir des occasions de déployer 

leur zèle et de mériter des places ou des récompenses. 

« Ce fait affligeant , dit l'avocat , est désormais évident 

pour vous, pour nous tous ; nous en avons acquis la triste 

conviction , et 110113 savons par quelles manœuvres hon-

teuses on égare ces malheureux pour procéder à leurs 

arrestations, et venir en conq lérans les accuser devait 

la Cour d'assises, où ils comparaissent après une longue 
captivité. » 

M. Legorrce, dans une réplique animée, s'efforce de 

réhabiliter les deux témoins attaqués par la défense et 

signalés par elle comme étant des agons provocateurs. 

Il déclare que les débats n'ont pas produit sur lui la 

même impression que sur l'avocat, et que, tout en par-

tageant l'indignation du défenseur contre les agens pro-

voeateursj s'il en existait, il est évident pour lui que 

Dollc t et Ducliauffoir ne tiennent en rien à la police. 

M e Timbal réplique ; il rappelle avec quel accent de 

conviction et même de colère Rubet a signalé Dollet 

comme un agent provocateur. 11 rappelle aussi le trou-

ble et l'hésitation de ce témoin , l 'impression que ce dé-

bat a produite sur le jury lui-Kiême, et il forme le vœu 

|ue la connaissance de ces faits ai rive jusqu'à la haute 

police, afin, qu'avertie des ignobles manœuvres de 

quelques agens subalternes, elle puisse y apporter 1111 

remède. 

M. le président Duplès , en résumant les débats, a cru 

devoir adresser une réprimande à l 'avocat et réfuter 

quelques uns des moyens qu'il avait invoqués. 

Après cinq minutes de délibération les jurés ayant 

répondu négativement à foutes les questions , les deux 
prévenus ont été mis en liberté. 

LETTRE D'UN JURÉ. 

« Monsieur îe rédacteur, 

» Le discours prononcé à l'ouverture de la session par M. 
Duplès , président de la Cour d'assises, m'a suggéré quelques 
réflexions que je crois devoir vous soumettre. 

» Dans le cas oh l'accusé ou son défenseur seraient inter-
rompus par le président clans i'exposé et la discussion de leurs 
moyens, quelle devra être la conduite d'un juré conscien-
cieux? J'ai consulté sur cette question les diverses lois sur le 
jury, ainsi que les auteurs qui ont écrit sur la matière, et j'ai 
observé qu'elle ne se trouvait non seulement résolue , mais 
même prévue nulle part. 

» Dans le silence de la loi et des auteurs , je crois devoir 
vous exposer la question, convaincu que vous voudrez biea 
éclairer mes doutes. Quant à moi, je pense que dans le cas où, 
par je fait du président, la liberté de la délense serait violée , 
les jurés doivent déclarer qu'ils ne peuvent répondre aux 
questions qui leur sont soumises. 

» Agréez, Monsieur le rédacteur, etc. 

» Un juré. » 

OBSERVATIONS. 

Nous nous empressons d'examiner les doutes (pie 

veut bien nous soumettre l'un de MM . les jurés ; aussi 

bien nous sommes convaincus que le sentiment de jus-

tice et de conscience qui les a dictés , trouve une sym-

pathie unanime chez tous les citoyens composant le 
même jury. 

Tout en rendant hommage à la pensée éminem-

ment honorable qui a inspiré cette lettre , nous ne 

pouvons approuver le moyen proposé par son au-

teur ; il entraînerait de trop funestes conséquences ; 

car, quelle que soit la pureté des motifs qui prépare-

raient le refus de répondre aux questions posées , ce ne 

serait pas moins un déni de justice. L'accusé se trou-

verait privé du droit d'être jugé, et sa captivité serait 
inutilement prolongée. 

Cependant , s 'il n 'est ni juste , ni légal de recourir à 

cette réparation stérile et dangereuse , les principes de 

nos institutions criminelles, d 'accord cett-3 fois avec Ja 

raison et l'humanité, présentent le moyen de protéger le 

droit sacré de la défense. Dans nos "mœurs , en effet, 

on ne conçoit pas une accusation sans qu'il y ait une 

défense , et la justice elle-même n 'existe que par leur 

concours ; sans cela la justice serait incomplète , où 

plutôt il n 'y en aurait pas , et ce n 'est pas à une époque 

de civilisation aussi avancée que la nôtre , qu'un ac-

cusé pourrait être condamné sans avoir été entendu , 

\ ou du moins sans que sa défense eût été libre et en-



ticrê ; la condamnation Serait alors , sans nul tloutc , I 

une monstruosité* judiciaire; il faut donc, en pareil c-as, 

acquitter; c'est un devoir, ou plutôt c'est une nécessité; 

car l'accomplissement d'un pareil devoir peut bien n e-

tre pas sans inconvéniens , et leur responsabilité pesé 

tout entière sur le magistrat qui le rendrait néces-

saire. 

Toutefois un acquittement de celte nature ne doit pas 

rester muet et passer inaperçu ; une mission pénible, 

mais sacrée, est impo;éj aux jurés; ils doivent, comme 

jurés et comme citoyens , protester hautement contre 

l 'atteinte portée à la défense ; leur voix ne sera pas so-

litaire ; autour d'elle se grouppera toute la magistra-

ture que nous aimons à environner de tant d'estime et 

de vénération : le barreau ne se fera pas attendre 

dans cette lutte de justice et d'humanité; d'un bout 

de la France à l'autre ,. il n'y aura qu'un cri de l 'opi-

nion publique sous la puissance de laquelle devra se 

courber enfin le magistrat , cause d'une aussi affligeante 

protestation. 

Nous terminerons ici nos observations : les étendre et 

les reporter sur la direction des débats , la nature des 

résumés , serait chose superflue: L'intelligence des jurés 

est pour les accusés la plus sûre de toutes les garanties 

Ils savent (pie dans le cours des débats ils ont le droit 

de demander la parole et d'interpeller les témoins et les 

accusés. Ils savent également que le magistrat qui pré-

side ne peut se constituer l 'auxiliaire de l'accusation. 

Au reste , nous aimons à croire que la publicité portera 

ses fruits , qu'à l'avenir, soit que l'honorable magistrat 

placé à la tête de la Cour royale conserve le droit de dé-

signer les présidens des Cours «l'assises , soit que M. le 

garde-des-sceaux ressaisisse celte prérogative ( voir 

l 'article PARIS , Chronique) nous n'aurons plus à reve-

nir sur un aussi pénible sujet, et que le cours de la justice 

criminelle reprendra la physionomie grave et impar-

tiale qui lui convient. 

COUR D'ASSISES DE L'YONNE ( Auxerre). 

(Correspondance particulière.) 

FIIÉSIOKKCF. DE M. Rmssox. — Audience du 17 août. 

Port public d'une cocarde rouge. — Provocation à la 

désobéissance aux lois. 

Le sieur Yon , jeune ouvrier armurier, témoin des 

émeutes qui désolaient la capitale au mois de mai der-

nier , voulut lui aussi se donner nne importance poli-

tique. En retournant à Dijon , sa ville natale, il s'ar-

rêta à Auxerre, où il avait quelques connaissances , et 

ne cessa pendant son court séjour de fréquenter les 

cafés. Au temps où nous vivons, la politique est le sujet 

de toutes les conversations ; Yon , arrivant de la capi-

tale et parfaitement au courant des affaires publiques , 

débute, en présence d'un camionneur, d'un garçon 

tailleur et de quelques autres graves personnages, par 

un cours de diplomatie; il passe en revue tous les actes 

du nouveau ministère et conclut que M. Périer n'est 

qu'un Polignac. A l'égard des autres ministres, il 

ne crut pas , dit-on, devoir prendre la peine de s'oc-

cuper à\ Ùx. Après avoir longuement péroié,le doc-

teur Yon termine en disant tout haut: « Il faut que 

» les A uxerrois soient des lâches de se laisser exercer 

» par les commis ; voilà la liberté que l'on nous a pro-

» mise ! On ne le souffrirait pas à Dijon. » 

Lier de ce premier coup d'essai., le lendemain di-

manche Yon fait confectionner une énorme cocarde 

rouge ; nu fil blanc et un fil bleu , passés dans les plis 

à l'extrémité , forment un petit liseré imperceptible à 

une courte distance. Il se rend avec cette cocarde au 

chapeau dans le café qui avait déjà été le théâtre de sa 

brillante oraison. Une rumeur soudaine se fait entendre 

dans toutes les parties de la salle ; on lui demande s'il 

est étranger et quelle est celte cocarde ; Yon répond 

qu'il a le droit de la porter et que la police seule peut la 

lui/aire oler. 

Le tumulte allait croissant , et Ton rapporte même 

que ie camionneur Joachim jouait avec l'un de ses 

camarades à qui arracherait la cocarde républicaine , 

quand le commissaire de police, averti par un honnête 

citoyen, mit fin à la scène en saisissant la cocarde et 

celui qui la portait. 

Yon , qui. avait recouvié sa liberté peu d'inslans 

après, venait aujourd'hui devant la Cour d'assises 

rendre compte de sa conduite. 

Un témoin : Yon prétendait qu'à Paris on portait 

des cocardes semblables. « Oui , reprit ie sieur Sergent , 

niais on arrête ceux qui les portent. » Yon répondit à 

son tour: « Bientôt nous les poi terons sans crainte. » 

M. le président : 11 faut espérer qu il se sera trompé 

dans ses prévisions. 

M. Nigon de Rerty , substitut du procureur du Roi , 

soutient que le prévenu s'est rendu coupable de provo-

cation à l i dé>obéissanee aux. lois , en excitant les per-

sonnes qui étaient au café à ne pas souffrir l'exercice 

des commis , et de port public d'un signe de ralliement 

non autorisé par le Roi ou par les règicmens. 

"M" Pougy , avocat , présente la défense du prévenu. 

Le jury ayant répondu affirmativement sur la ques-

tion de provocation à la desobéissance aux lois, et néga-

tivement sur celle déport public d'un signe de rallie-

ment non autorisé légalement, Yon a été condamné à 
deux mois de prison. 

( Q0Î > 

les Tribunaux, pour une voie de fait à laquelle s'atta-

che une gravite plus morale en quelque sorte que maté-

rielle ; plusieurs épisodes relatifs aux scènes qui précé-

dèrent à Clamecy l'élection de l'honorab'e M. Dupin 

aîné , procureur-général à la Cour de cassation ; la pré-

sence à la barre du Tribunal de police correctionnelle , 

de plusieurs électeurs et habitans de Clamecy, assignés 

comme témoins ; des détails enfin sur la vie militaire et 

privée du lieutenant-général Alix, et quelque souvenir de 

sa pro'estationqui passa inaperçuedi van! la Chambredes 

députés , tels étaient les div. rs alimens que l'audience 

de la 6" chambre présentait aujourd'hui à la curiosité. 

M. le lieutenant-général Alix, en grand costume de 

lieutenant-général , est assis au banc des avocats , à 

côté de M e Dupont , son conseil. 

M. Ouvré, riche propriétaire de Clamecy, est as-

sisté de M e Delangle. 

M e Dupont expose en peu de mots que divers pam-

phlets circulèrent dans le collège électoral de Clame-

cy, qui élut M. Dupin aîné pour son député. M. le gé-

néral Alix distribuait ces pamphlets. M. Ouvré , ami 

de M. Dupin ainéet de sa famille, lui adressa des re-

proches auxquels le général Alix ne crut pas devoir 

répondre. Les électeurs étant sortis sur la place de l'E-

glise , un nouveau c'ébat s'éleva entre le général Alix 

et M. Ouvré; celui-ci le menaça de le souffletter , et, 

au moment où le général tournait le dos , M. Ouvré lui 

lança un coup de pied dans le derrière. 

M. le président à M. Ouvré : Convenez-vous de 

voie de fait qui vous est imputée ? 

M. Ouvré : Oui , Monsieur j j'ai été provoqué. M. le 

général Alix distribuait dans le collège é ectoral un 

pamphlet contre la famille Dupin ; ce pamphlet 

contenait les calomnies les plus atroces. Les élec-

teurs , quelle que fût leur opinion, ne pouvaient les 

entendre sans indignation. M. Alix offrait ses pamphlets 

à tout le monde en disant : « Prenez-les ; vous y verrez 

» cpie M. Dupin père a dénoncé M. Chevanne , qu'il a 

» fait guillotiner M. Tenaille-Champton 111 le dénon-

» eant. Vous verrez que Dupin aîné , son digne fils , a 

» trahi la cause du maréchal Brune. » Je ne répondis 

rien ; mais M. Alix vint à moi , et m'offrit ses pam-

phlets ; puis me reconnaissant , il se prit à dire : « C'est 

» l'homme d'affaire , le commis, le domestique des Du-

pin ; il n'y a rien à faire avec lui. » Sans le respect 

M. Guiton père rend compte de I 

Î , sans donner 'plus de détails^.* 
cèdent témoins. Il ajoute seulement mu 

de la discussion , M. Ouvré d,t au plaida ,1' 
êtes un général de bricole. » 

M. Guiton fils dépose des mêmes faits «»„. 

davantage. Il a entendu un homme nui disait 1 

groupe : « Moi , j'aime mieux la Brioche eue n s ''• 

pré, 

« Vo„, 

Pre'cie, 

Là-dessus un autre 

lin ; i'ai pas envie de causer avec vous. . 

qui répètent 

reprit : « Vous êtes un rieui 

la 

pin. 

'«»-

Après plusieurs témoins 

faits , on en-end le seul amené aTaud'ience par* M 

yré , qui déclare n'avoir pas eu le temps d'assig^ 

témoins a décharge. Ce témoin dépose que M 1 P - ■
 I 

Alixdi triait dans le collège électoral des'n'nf n'*
1 

qui ne présentaient qu'un odieux tissu de calnJf r* 
. J 'entendis , ajoutc-t-il , le général qui disait 

lant a M. Ouvre : « Vous êtes un commis des Du ■ 

Je dis alors à M. Ouvré : « On ne fait pas attenUa!' ' 

» cela ; cela ne peut pas vous atteindre. » " a 

M* Dupont , avocat de M. le général Alix 

la parole et conclut , au nom de son client , à iV , 

de dommages-intérêts applicables aux Polonais 

« Messieurs , dit l'avocat, un citoyen a été "raven 

insulté dans l'exercice de ses droits élcciora^ux 0 

l'a pas seulement menacé , on l'a frappé du pied • onp 

a dit qu'on allait lui mettre la main sur la fi.>'
llre

 " l 

Certes , cette injure est grave entre deux citoyens • 

ois pas qu'on puisse dénier que la qualité de f2 je ne vois ] 

feuse ajoute encore une gravité plus grande au délit 

» M. Alix est lieutenant-général et commandant de 
la Lé gion d Honneur. C est un homme, j'ose le dire qu 

est une des gloires de la vieille armée. Il vient vousde-

mander vengeance , mais cette vengeance n'est pas pouj 

lui seul. Il s'agit aussi d'autre chose au procès. 

» Il s'agit de savoir si désormais la liberté des vole, 

sera une vérité ; s'il ne sera plus permis d attaquer un 

candidat , homme puissant , sans voir s'élever aussitôt 

contre soi toute une maréchaussée électorale , sans se 

trouver exposé à être indignement outragé , frappé 

aux pieds. Il s'agit de savoir s'il sera permis de foulé 

POLICE CORRECTTONN. DE PARIS (6" chambre). 

(Présidence de M. Danjean , juge. ) 

Audience du 20 août. 

Coup de pied au derrière r.cu par le général Alix. — 

Plainte en voie de fait. 

Un lieutenant-général traduisant un citoyen devant 

que je devais avoir pour le lieu où nous étions, j'aurais 

souffleté M. le cénéral Alix de ma main. 
D 

» Lorsqu'on sortit du collège , je vis plusieurs élec-

teurs attroupés sur la plaec de l'église, et M. le géné-

ral Alix qui tenait à la main un écrit imprimé, dans 

lequel M. Chevanne désavouait de la manière la plus 

formelle les calomnies dirigées contre M" Dupin père , 

à l'occasion de sa prétendue négociation. « Celte let-

» tre, s'écriait-il , n'est pas de M. Chevanne je l'affirme ; 

» c'est là des inventions à la Dupin » Voyant que , 

malgré mes remontrances , il continuait ses injures , je 

m'emportai. Je lui dis que s'il ne cessait ses outrages 

à l'instant même , j'allais le soulïïeter. Il ne tint aucun 

compte de mes menaces , et continua ses calomnies. La 

colère s'empara de moi , et je lui donnai un coup de 

pied au derrière, au moment où il se retournait. Le gé-

néral Alix se dirigea aussitôt vers le corps-de-garde 

des pompiers qui étaient de service , en disant : « Mes 

» amis, je me mets sons votre sauvegarde. » Je n'avais 

certes pas besoin de protection j car je ne voulais pas 

le poursuivre. 

AT. le président : Quel qu'ait é'é votre état d'irrita-

tion , il n'y en a pas moins eu la plus grave inconve-

nance de votre part à frapper un vieillard , à vous faire 

justice vous-même. 

M. Ouvré : Je le sens , M. le président ; j'ai malheu-

reusement cédé à un mouvement d'indi. nation. Je n'ai 

pas eu plutôt porlé ce coup que j'en ai eu du regret. 

Les témoins entendus sont tous venus de Clamecy. 

M. Paillet, médecin , ne sait rien des faits qui ont 

précédé la voie de fait. Il a seulement vu M. Ouvré 

lancer un coup de pied au derrière tlu gciv'ral. 

M. le président : Savcz-vous quelle était la cause de 

cette voie de fait ? 

M. Paillel : Non , Monsieur, je ne me mêle pas de 

cela. 

31" Delangle , avocat de M, Ouvré : Savrz-vons si le 

général Alix tenait des propos contre M. Dupin et sa 

famille ? 

M. Paillet : Je sais seulement epi'il gesticulait beau-

coup en tenant un papier à la main. 

71/. Desnoyers: J'ai vu M. Alix une lettre imprimée 

à la main ; c'était la réponse de M. Chevanne. M. Ou-

vré s'est approché de lui et lui a dit : « Tout ce que 

» vous dites n'est que mensonge , infamie et calomnie ; 

» vous mériteriez un coup de p;eel au c... » En disant 

cela, il a ex/culé sa menace, et le général s'en est allé. 

M. Nedeveaux , avocat: J'ai entendu, du milieu 

du groupe qui s'était formé vers l'église;, une voix qui 

s'écriait : « Si vous ne finissez pas, ou puisque vous ne 

» finissez pas, je vous donnerai mon pied dans le c... » 

Plusieurs personnes qui se trouvaient là expliquaient le 

motif de la querelle en disant : « Le général a insulté 

» M. Dupin. » 

Un sergent de pompiers déclare avoir vu le général 

Alix recevoir le coup de pied, et avoir entendu'M. Ou-

vré dire : « Comment trouves-tu cela? » 

M. le président : Savcz-vous si le général avait in-

jurié M. Ouvré? 

Le sergcnl : J'ai entendu M. Ouviédire au général : 

« Je vais vous f mon poing sur la g » 

M. Ouvré , vivement : Ce sont là des expressions que 

je n'emploie jamais. 

IfP Delangle : Le pompier traduit les expressions 

dans son langage. 

pousser .a modération jusqu'à la fureur , s'il est désor-

mais établi en principe qu'avec certains candidats il 

n'y aura plus liberté de suffrage. 

» Vous avt z voulu flétrir le général Alix... Je Joute 

que vos coups puissent jamais arriver jusqu'à sa gloire. 

Deux mots sur sa vie vous convaincront qu'il n'est pai 

permis de douier de son courage. 

» Le général Alix entra à seize ans dans l'artillerie 

A celte époque , il s'agissait de guerres sérieuses tjui 

n'étaient pas , comme aujourd'hui , le commencement 

de la paix. Quatre ans après , Alix était colonel d'ar-

tillerie. En (jS , sa conduite fut si beile à Luxembourg 

que le général Hatry l'envoya à la Convention nation 

nale porter la nouvelle de la capitulation de celle place. 

On voulait le nommer maréchal de camp. Son nom lut 

mentionné comme ayant bien mérité de la patrie. 

» A l'armée d'Italie on le vit, au passage du mont 

Saint-Bernard , à l'assaut de Véroune, qui ouvrit l'Ita-

lie aux armées françaises. Envoyé à Sainl-Djniingue, 

où nous perdîmes 3G 000 hommes, 10000 matelots, 

Alix revint , lui quatrième , de i3G officiers qui étaient 

partis avec lui. 

» Il était dans la retraite, à laquelle le mauvais cul 

de sa santé l'avait condamné, lorsque Napoléon l'en-

voya organiser l'artillerie de Westphalic. 11 l'organisa 

bien : ce fut un de ses canons qui csupa les deux jambes 

Il commandait l'artillerie (le I» au 

Grande 

général , 

mingn 

Sens 

tient r 

Moieau 
Armée dans la campagne de Russie. Ce vieux 

qui avait échappé aux chaleurs de Sainl-Do-

ue , (ut à lutter contre les glaces du Nord ; ce Re-

lierai , qui était entré triomphant dans tant de capita-

les , fut obligé de faire f[.oo lieues à pied . Sa sauté déla-

brée , ses longues lalig#«;s ne l'empêchèrent pas ue^fl" 

trouver sa vieille gloire à la défense de la ville de . 
pendant l'invasion. Avec 1 100 recrues , il tint en c 

une armée formidable , et donna la chasse aux cosaq* 

cl aux autrichiens. 
» Voilà les titres d'Alix : 83 combats, 4 sièges f' 

ne sont que des batailles continuelles , témoignent m» 

de son courage pour qu'il ne soit pas obligé , lorsq 

homme , en présence de toute une population , v 

snlter ses cheveux blancs , de descendre dans D» ' 

Ce qu'il doit faire , c'est d'amener celui qui l'a ̂  

en police correctionnelle, et de provoquer contre 

l'application des lois. 
11 ... 1 jt 'ac 
» Les élections de la Nièvre avaient clivisc es 

leurs en deux camp; ennemis Le général 1 > 

avait eu autrefois avec M. Dupin aîné quelques 1 _ 

relies, répandit contre lui ce qu'il appelait un 1 

phièt, Etait-il dicté par la vérité ? contenait-if 

? Cela est eu dehors de la cause. Ce qui . 
il Alix avait k iro« 

candidat. Il 

brement , sans craindre de voir dec 

une espèce de meute de vassaux tout pi 

les gens. Le temps n'est pliis où Jor^^— va 

çait une épigramme 

rcurs ! L.ela est en dehors oe sa cauîc. M - . I
c(

1 IJ-

testable , c'est que le général Alix avait le drou ^ 

Mer la vie du candidat. Il devait exercer ce " ^ 
■ haîner con"« 

ts à assorti" 

lorsqu'un p' 
on îëfaisait bâtonncrparei 

lets - M . 1 r -ic dp la i J 

Dupont , apiès avoir retrace les faits 

nocte I* 

M« n V « 

te et les dépositions des témoins ^sou''^V^fjif f J nt qu ' 

I as eu provocation , puisque rien de ce
 f

l"
1
 ̂ '

(
, V"

1
* 

dresser à M. Dupin ne s'adressait a M - " ,
r
a"" 

le condamnerez , dit en terminant I
 al

^*j fa/plf*-' 

.oublié la devise de son candidat: La paix
 s p

a<; 

r-Ac, Nouguier, avocat du Roi : Nous n cnW ^ 

Messieurs, dans de loties détails. Il s oJ
rpJi nl

ot> 

d'une question toute 
Les faits sont constat!» , avoué 

lion? Sans doute, Messieurs , 

lOIl^s lin» - „ „ n CCS " 



niais il ne doit jamais faire oublier les 

, lorjal*'
6

'. ^
ns

t
a

,]t que M. Ouvré les a méconnues 

' j. 9^'** , ;
 B

nc voie île fait de la nature la plus 

s
c li*

ran
 i

us :
 dans sa conduite , il a méconnu le 

3
 "s droits électoraux , droits fjttl sont pour 

LIKC"
1
'

1
 ? . ,,1-,'cieux de tous , puisque de 'tur libre 
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P
id la destinée de la France. 
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 ,],, Roi conclut a I application des peines 
1
 l'art. 3'

1 uU
 Code pénal. (Un mois à deux 

- ' „ et iG à ioo fr. d'amende.) 
le orison,

 ;
 , „,

 n avocat de M. Ouvié : Il peut pa-

1^4!"" ̂  d' voir un lieutenant général venir de-

,jU<
t
'
t,

,
a
"° police correctionnelle vengeance d'un ou-

iii""'
er 8

 ,
0
ectacle sera bien plus étrange encore pour 

...t-' - flétans de la Nièvre. C'est peut-être le ving-

ent de ce genre qui arrive au lieutenant-

et jansais il n'a soogé à en demander 

sion à !
a
 police correctionnelle. Quel motif 

nnc aujo;ird Lui devant vous ? Il faut le dire , 

M. Ouvré n'est ici qu'un prétexte. Le véri-

c'est à un autre qu'on le fait. Il y a dans 

envoies de fait poûr le coup de pied reçu 

;;
|es

l,abitans. 

ctl AU» 

■•c'prcss 

l,|
c
 procès , 1 

^JlieftênW- générai, un motif tout politique. 

' '
r
 \# procès , Messieurs , se débattait à Clamecy , à 

jj devers, il n'y aurait pas besoin de plaider ; 
Cosnc , 

i con 1 
naît dans la Nièvre les habitudes du lieutenant-

!
 C
T\ Alix. Sa personne est parfaitement connue ; je 

fl*? ni. il n'y aurait pas besoin de plaicL r. M. le 

énéral Alix n'oserait pas même se présen-

\jjis fi est venu à Paris. Là , les détails de sa vie 
llf

 ce sont inconnus. Il compte sur ses titres, sur ses 
,r

 *iens services, sur son rang. Voyons, Messieurs, ce 

et d'abord ce que c'est que ,
ue

 c'est que cette affair 

-Ji le "énéral Alix. 

, M le géuéral Alix s'est établi dans la Nièvre après 

la restauration. Son insolence y est devenue prover-

biale : il la pousse jusqu 'au cynisme. Il faut le dire , 

aice nue c 'est de notoriété publique, il est tombé dans 

U dégradation. Plus d'une fois il a été appelé devant 

i,.
s
Tri !)iii :aux pour le plus lâche des délits, pour la ca-

lomnie, et il a été condamné. Le lieutenant-général 

Alix a subi la prison. Voulez -vous connaître les faits 

'oui l'ont faiteoudamner? Les habilans d'une des petites 

communes de la Nièvre avaient vu leurs maisons in-

ccmliees.... ... 

M. ït ffèàdeni : 81
e
 Delangle , .je crois devoir vous 

arrêter; vous vous écarter, de votre cause en attaquant 

le «encrai Alix sur des faits dont la connaissance ne 

vous est pas dévolue. 

ri/' Dupont ; Nous ne reculons pas devant celte d's-

enssion . 

M, le prlddtnt : Votre adversaire, M* Delangle, a ra-

conté la vie politique de son client ; vous pouvez à votre 

tour présenter M. Ouvré sous le jour avantageux qui 

commit à votre cause. 

M" Delangle : J'ai le droit de dire et de prouver cpie 

M. le lieutenant-général Alix vit de diffamation et de 

calomnie. 

M de président : Vous deviz vous renfermer dans les 

laits île votre cause. Il s'agit d'une voie de fait avouée. 

M' Delangle : Ce ejue je dis élu général Alix se rat-

tache essentiel lement à ma cause. 

M' Dupont : i''ai plaidé avec autant de modération 

trac possible. Mais si mon adversaire veut entrer dans 

I» discussion de ces nouveaux faits, nous l'y suivrons 
volontiers. 

■ M' Delangle : I! y a dans la cause une question de 

provocation , et pour l'apprécier , il faut savoir de 

<|uel!ecspèce de provocation le général Alix est capable, 

"fuit savoir dans quelles circonstances les Tribunaux 

W intervenus. 

■'[■ le président : Parlez de provocations fjui auraient 
cu

 lieu dans le cours des opérations électorales. 

De/angle : Je ne comprends pas qu'on restreigne 

( m i 
» les termes de sa lettre) les odieuses imputations ré-

» pandu 's contre un excellent cito . en dont je m'honore 

» d être l 'ami, et avec lequel j'ai été heureux de conser-

» ver des relations journalières jusqu'à ma retraite ab-

» solue de la soci té » 

M* Delangle suit, le général Alix au collège électoral, 

sur la place de Clamecy, offrant ses pamphlets à tout le 

monde, colportant >es diffamations , les adressant jus-

qu'à la Chambre des députés , et demande s 'il n'y a 

pas là provocation suffisante adressée à l'ami de la 

famille Dupin. Il rappelle ces expressions insultantes , 

de valet des Dupin, de commis des Dupin , adressées à 

M. Ou vre. Il y a là, continue M
e
 Delangle , provocation 

suffisante. Rappelez-vous, Messieurs, qu'il s'agit ici 

d'amitiés politiques <jui n'ont rien de tiède, rien rpii 

sente l'L différence. Un entendant diffamer son ami 

politique , son ami d'enfance, la famille de son ami , 

M. Ouvré a senti son coeur s'échauffer. S'il n'est pas 

entièrement innocent , au moins est-il excusable. 

« Vous ne voudrez pas , Messieurs , donner à la 

calomnie un encouragement dont elle ne manquerait 

pas de profiter. Ce n'est pas, au reste, la première 

fois , je le répète , que M. le lieutenant-général Alix 

tstexpo^é à semblable inconvénient. Dans beaucoup 

d'autres circonstances , il a fait preuve de plus de 

longanimité. Il a su s'armer ele philosophie et ne elc-

mander satisfaction à personne.» 

Le Tribunal sc retire pour délibérer. 

31" Dupont : Je demande à répondre quelques mots. 

717. le président : La cause est entendue. 

31" Dupont : Je demanderai à mes adversaires si M. 

le lieutenant-général Alix a reçu des coups ejuand il 

avait quarante ans? 

Ap i's un quart-d'heure de délibération , le Tribunal 

a rendu le jugement suivant : 

At'endn qu'il résulle de l'instruction et des débats que Ou-

vré s'est rendu, sans provocation, coupable de voies de fait 
envers le général Alix ; 

Sur la demande PS dommages-intérêts : attendu que le fait 

dont se plaint le sieur Alix est appréciable à prix d'argent ; 

Mais attendu qu'il existe des circonstances atténuantes ; 

l.e Tiibueal , faisant application des art. 3r ! et 463 du Code 

pénal , combinés , condamne Ouvré eu quinze joui s (l'empri-

sonnement, 200 fr. d'amende, 5oo fr. ele dommages-intérêts 

et aux dépens. 

Les dépens , dans celte affaire , s'élèveront à une 

somme assez forte ; la taxe seule des témoins se monte 

à 1 1 75 fr. 

la porte d'un elroit acquis, 11e peuvent être établies que par la 
loi; 

Considérant que la loi du 27 avril igi5 n'a prescrit aucun 

délai pêûr t'ihstrùc'uSii des demandes et réclamations des in-

demnités qu'elle a accordées aux anciens propriétaires dépos-

sédés pu- sulle des lo
:
s sur la déportaiio-.i et l'émigration ; 

qu'ainsi la comni'ssion de liquidation n'a pu appliquer au-

cune disposition de rejet et do déchéance aux héritiers du 

sieur Fontaine, faute d'avoir produit dans un délai déter-

miné les pièces qui manquai.ut pour la justification de leurs 

droiis; 

Les réclamans sont renvoyés devant la commission de liqui-

dation , pour être procédé à la liquidation de l 'indemnité à la-

quelle ils peuvent avoir droit. 

CHRONIQUE, 

ai
»si ma défense. C'est la première fois que j'entends 

"uique la moralité des parties n'est pour rien dans 

JUSTICE A DMINISTRATTVE. 

procès corn ctionnel : mais puisque ce que |e croyais 
ln

°n droit n'est pas mou droit , je passe à ce que j'avais 

de mon client. M. Ouvré est l'ami d'enfance de 

CONSEIL - D'ÉTAT. 

(Présidence de M. Dércngcr.) 

Audience du 10 août 1 81 1 . 

Les actionnaires des ponts des Arts , d' Austeriltz et de 

la Cité j contre 31. le ministre des travaux publics 

(Voir la Gazelle des Tribunaux du 16 aoéit.) 

Voici le texte de l'ordonnance prononcée aujourd'hui 

par le Conseil-d'Etat. 

Considérant que l'ouverture d'une nouvelle communica-

tion publique est un acte d'administration, molivé sur des 

considérations d'ordre public cl d'utilité générale quine pour-

rait donner lieu qu'à une demande eu indemnité de la part 

des tiers qui se croiraient lésés, mais qui ne peut être attaqué 

devant nous pur la v oie coiilenlieuse ; 

Sur la demande cu indemnité : Considérant que dans le cas 

oii il y aurait lieu à indemnité, et on celte indemnité dc'vrail 

être réglée adminislrativement, une réclamai ion de ce genre 

ne peut être portée eu première instance devant nous, en 

notre Conseil-d'Etat ; 

Art. 1". La requête de la compagnie des trois ponls est re-

jelée. 

Audiences des i3 et 70 août. 
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de 

frptn. Il entra comme commis chez M. Bfunfer, 

" a la tête du commerce de bois de Paris , et il a 
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J 's succédé à ce dernier. C'est une amitié de frère 

]., la famille Dupin. Aux dernières élections 

po Nièvre , les titres des candidats furent discutés 
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j \- Dupin aîné était un mauvais choix à faire; il 
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to en
 tous lieux la plus odieuse , la plus infâme 

'lomftiés. M. Dupin aîné a été le défenseur du 

pîti a ■ ^^y- M- Alix vous apprend que c'est M. Du-
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''lifri n""
6 lra

cer les limites dans lesquelles ikvra se 

, t. ma défense. 

I>npi
t
! -

t
?
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' instruit, s'empresse de ré 

repousse avec iiulignation , dit-il ( ce sont 

;scussion ! 
Lst-ce donc là 

Une déchéance peut-elle résulter d il e ordonnance , 

lorsque la loi spéciale de la matière ne l'établit pas? 

(Non.) 

Lorsque la justification des qualités des ayant-droit à 

t'.'indemnité des émigrés n'a pas été faite dans les trois 

mois fixés par l'ordonnance du 8 mars 1829, peut 

elle être repoussée par fin de non recevoir? (Non.) 

L'indemnité revenant au sieur Fontaine pour les biens dont 

il avait été dépossédé par suite de sa déportation , avait été li-

quidée à b^So fr- Ses héritiers déclarèrent adhérer à cette li 

quidaiion , niais cette demande fut rejetée par décision de h 

commission de liquidation,, parce épie leurs droits héréditaires 

n 'étaient pas Suffisamment éiablis. Ils se pourvurent devant le 

Conseil-d'Elat , et complétèrent leur justification. M;ds le mi-

nistre des finances conclut à ce qu'ils fussent déclarés non re-

cevables , comme n'ayant pas fait ces juslilîcalions dans les 

trois mois fixés par l 'ordonnance du 8 mars 1829. 

M" Béuard , avocat des héritiers Fontaine , a soutenu 

qu 'une ordonnance réglementaire ne pouvait pas créer 

une déchéance lorsque la toi de la matière ne l'établ 

sait pas; que la loi du 27 avril 1825 ne fixait de délai 

que pour la présentation , et non pour l'instruction des 

le droit commun on était admis à 

'instruction d'une affaire , et qu'il 

en devait être de même devant le Conseil-d'Etat, investi 

de l 'appel des décisions de la commission de liquida-

lion . 

Sur" les conclusions conformes de M. Marchand , 

remplissant les fonctions du ministère public, ci le rap-

port de M. le baron Janet , l'ordonnance suivante a été 

rendue : 

Considérant que les réclamans sc sont pourvus dans le dé-

lai déterminé par la loi; 

Considérant que toute prescription et déchéaucc emportant 

DÊPARTEMENS. 

— Les révélations faites au commissaire central do la 

ville de Rennes par Cbappuis et son compagnon suisse 

arrêtés dernièrement, portent que le chef de bataillon 

Guillemot commande dans le Morbihan, et que plu-

sieurs suisses conduits mystérieusement piès de lui fu-

rent logés dans un grenier d'oïl ils ne tlescenelaieut que 

pour manger. Ces deux détenus assurent que Guillemot 

visite souvent ce détachement, et qu'il y a de l'argent 

caché élans le grenier; ils ajoutent que les chouans 

comptaient sur la proclamation de la république à Pa-

ris pendant l'anniversaire des trois journées, pour ar-

borer le drapeau blanc à Locminê, Baud, etc. Ces Suis-

ses , peu satisfaits sans doute de leur asyle , l'ont aban-

donné et sont allés en chercher un autre dans les bois. 

On assure que Guillemot correspond avec le général 

Cadoudal. 

— Le nommé Dréan , r-mbaucheur, arrêté dans la 

ville de Josselin (Ule-el Vilaine ) , est un cultivateur 

aisé qui , sous prétexte d'apprendre à donner du cor , 

s'était adressé à trois cornets du 46' régiment. Il a tâché 

de les embauelu r en leur disant qu'il avait déjà les 

noms de beaucoup de militaires des 1 1" et 12* de ligne, 

et qu il leur enverrait ele 1 argent. Il les assurait que , 

lorsque les récoltes seraient faites, les habitans des 

campagnes se lèveraient en ntasté. La so:ur de ce Dréan 

et un fermier ontété arrêtés comme complices. 

— Toute la ville de Châleaudun ( Eure-et Loir ) fut 

effrayée par la tentative d'assassinat dont faillit être vic-

time le sieur Géray , marchand de couvertures, dans la 

nuit du 7 au 8 août i83o. A une heure du matin , pro-

fondément endormi , il fut atteint par un coup de feu 

tiré d'une petite ouverture pratiquée dans ses contre-

vens , et par laquelle l'assassin introduisit probable-

ment un pistolet qu'il dirigea sur le lit du sieur Géray. 

La fenêtre fut brisée , et le sieur Géray , quoique gra-

vement atteint par le plomb , a heureusement survécu. 

Augustin Dantan , âgé de &f ans , cultivateur à Châ-

tillon , fut soupçonné d'être l'auteur ilu crime , et une 

ordonnance de la chambre d instruction de Châleau-

dun l'ayant renvoyé en Cour d'assises , le dossier fut 

transmis à M. le procureur-général près la Cour royale 

de Paris ; mais il lut , à ce qu'il paraît, égaré, et 

Dantan , qui était toujours resté en liberté , ne fut 

fobjet d'une seconde instruction que le 5 mai i83i. Il 

fut encore renvoyé devant la Cour d'assises de Chartres , 

et cette fois il fut coustitué en état d'arrestation. 

Cette grave affaire a occupe toute l'audience du i$ 

août : trente témoins ont été entendus. Les cbbats , pré-

sidés par M; Vincent de Saint-Laurent , conseiller à la 

Cour royale de Paris , avec la plus grande impartialité, 

ont révélé un fait assez singulier , cest qu'au moment 

où le juge d'instruction de ( Jiâteandun , M. Reboulh de 

Veyrac , et M. Rochefoi t son Substitut , se transportè-

rent auprès du sieur Géray , le premier recherchant 

quel pouvait être l'auteur de cet assassinat , aurait dit 

à Céray : C'est une affaire poUilquc ; on vous soup-

çonne de surveiller quatre royalistes ; si cela était , ils 

en ont tiré vengeance Le sieur Géray a rapporté ce pro-

pos à plusieurs personnes , tout en annonçant qu'il n'é-

tait pas fondé. 

M. Fayolle , substitut , a soutenu l'accusation , et la 

défense a été présentée par M
c
 Doublet. M. le président 

de la Cour a rendu hommage au réquisitoire conscien-

cieux du ministère pub ic , et à la plaidoirie claire et 

concise , a-t-il dit , du défenseur de Dantan. 

A onze heures du soir , le jury a fait connaître sa 

déclaration négative sur la culpabilité , et Dantan a été 

mis en liberté. 
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affaires ; que dans 

compléter en appel 

— Nous tenons de bonne source, que désormais M. le 

garde-des-secaux usera, pour la nomination à la pré-

sidence des assises dans le département de la Seine , du 

droit (pie lui confère le Code d'instruction criminelle. 

Il y a lieu d'espérer que la dignité des audiences, les 

privilèges de la défense , les égards dûs aux accusés, le 

respect de la chose jugée , n'en seront (pie mieux pré-

servés des graves atteintes que nous avons eu le regret 

d'avoir à enregistrer dans ces derniers temps. Un mi-

nistre, naguère avocat, n a pas tardé à s ntir lui-niénie 

tout ce qu il y avait de déplorable dans un pareil abus 

d'un pouvoir discrétionnaire, et combien il importait 

d'y mettre à jamais ob tacle. 

— La Chambre des députés a adopté hier le projet de 

résolution tel qu'il a clé proposé par M. Renouard 

au nom de la commission dont il était rapporteur. Tou-

tefois M. Marschall a demandé qu'au lieu ele due: «La 

» Chambre autorise Mouret et Camus à intent. r contre 

n le marquis Gaétan Laroehefoueauld une poursuite 

» par action nouvelle, » on rédigeât ainsi : « La Chant-



» lire autorise les sieurs Mouret et Camus à intenter 

» contre le sieur Gaëtan-Larochefoucauld , etc. »
 ( 

« Dans un pays où l'égalité* est aussi chère qu en 

» France, a dit l'honorable membre, et surtout après 

» la révolution de iS3o, je crois qu'il faut introduire ce 

» léger changement de rédaction. — C'est le langage 

» de tous les actes judiciaires, a répondu M. Renouard. 

» — Il n'en vaut pas mieux, » a répliqué M. Marschal. 

Et le changement de rédaction a été adopté. 

—Par ordonnance royale du 1 5 août ont e'té nommés : 

Juge au Tribunal de première instance d'Epcrnny (Marne) , 

M. Doussot, actuellement juge au Tribunal civil de Bar-sur-

Seiue (Aube), en remplacement de M. Tcnneson, nommé juge 

au siège de Rambouillet ; 
Juge d'instruction au Tribunal de première instance d b-

pernày (Marne) , M. Dorchy, juge audit siège, en remplace-

ment de M. Teimcson, nommé juge à Rambouillet ; 

ange au Tribunal de première instance de Perpignan (Py-

rénées-Orientales) , M. Sanyas-Massol , juge d'instruction au 

Tribuual de Narbonne (Aude), eu remplacement de M. Fer-

rer , décédé. M. Sanyas, remplira les fonctions de juge d'ms-

tructiou près ledit siège, eu remplacement de M. Romeu, qui 

sur sa demande, reprendra les fonctions de simplejuge; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Villefranche (Haute-Garonne), M.Cazac (Eugène-

Jean - Jules - Louis) , avocat, ancien juge-auditeur à Es-

paliôn , en remplacement de M. Boissier , non acceptant. 

— MM. Malbet et Poinsinct de Sivry , nommés juges 

suppléans , le i" à Bar-sur-Aube , le 2' à. Mantes, ont 

prêté serment devant la i
n
 chambre de la Cour royale , 

à l'audience du 19 août. 

A la même audience , M. Libert, nouvel huissier au-

diencier de la Cour , a été admis à remplir la même 

formalité. 

—« M* Bonneville , dont nous avons annoncé le rem 

placement comme agréé au Tribunal de commerce, pa^ 

AP Venant, avocat à la Cour royale de Paris , a ét
é 

dans la nécessité de quitter le barreau consulaire pa
r 

des motifs de santé. Le démissionnaire emporte les re 

grets de tous ses collègues , comme l'estime des magis-

trats devant lesquels il a exercé trop peu de temps ses 

utiles fonctions. 

— Aujourd'hui le Tribunal de commerce a renvo)
é 

devant M. Delestre-Poirson , directeur du Gymnase , 

comme arbitre-rapporteur , une contestation qui s'est 

élevée entre M. Véron , directeur de l'Académie royale 

de musique , et M. Hérold , directeur du chanta ce 

théâtre. 

— Jusqu'ici la Gazette des Tribunaux s'est abstenu
e 

d'entretenir ses lecteurs de la plainte en diffamation 

de MM. Casimir Périer et Soult contre MM. Marast et 

IJascans , l'un rédacteur en chef, et l'autre gérant de 

la Tribune; elle avait voulu attendre des renseignemens 

précis. C'est hier que la chambre d'accusation de la 

Cour royale a renvoyé devant les assises les deux préve-

nus , qui probablement seront jugés à la prochaine ses-

sion de septembre, sous la présidence de M. Jacquinot-

Godard. M. le président du conseil , et M. le ministre 

de la guerre, qui se sont portés parties civiles, ont 

choisi pour leurs avocats M'
5
 Dupin jeune et Lavaux ; 

MM. Marast et Bascaus ont confié leur défense à M 

Moulin. 

Plusieurs autres affaires politiques et de la presse , 

ont é.é , dans la même audience , soumises à l'examen 

de la chambre d'accusation , qui a déclaré n'y avoir lieu 

à suivre contre MM. Ledieu et Bascans , pour une lettre 

au Roi insérée dans la Tribune du 28 juillet dernier 

Un arrêt de non lieu a été également rendu en faveur de 

la Caricature , et des Métamorphoses du Jour. 

— Voici le texte du jugement rendu dans l'affaire 

des médaillistes de juillet. ( Voir la Gazelle des Tri-

bunaux du ig août. ) 

Attendu que s'il est prouvé que les sieurs Thomas , dit Oli-

vier , et Avril , décorés de la nié. '.aille de juillet , ont porté le 

i l juidet dernier le ruban affecté à la croix de juillet par 

ordonnance royale du 3o avril dernier eonstilu'.iounellemeut 

rendue, il résulte, eu même temps , des circonstances établies 

dans les débats qu'ils ont porté ce ruban de bonne foi , se 

croyant régulièrement autorisés à le porter avec la médaille, 

et qu'ainsi ils n'ont eu aucunement l'intention de violer la loi 

i.e Tribunal renvoie les sieurs Thomas, dit Olivier, et Avri 

de l'actioniuleiilée contre eux, ordonne que Thomas , dit Oli-

vier, sera mis en liberté ; ordonne, en outi e , que le montant du 

cautionnement déposé par Avril pour obtenir sa liberté prov: 

soirc,lui sera restitué , et que les objets et papiers saisis sur 

eux ou dans leur domicile leur seront également restitués. 

— Le conseil de discipline du 1" bataillon de I; 

légion a dc'ià tenu deux séances, les 9 et iti août. Dana 

la première 17 gardes nationaux ont été cités, trois ont 

été condan.nés à la prison, et six à la réprimande 

Dans la seconde, sur 26 gardes nationaux cités, 5 ont 

été conda^ nés à la prison , et 3 à la réprimande. 

— Nos -dears n'ont pasoublié le récit des scèno3 dé-

plorables 1 ni furent victimes le sieur Moreau , garde 

du, coinmi ce, et ses trois assistant , le 27 novembre 

i83o , en >ulant procéder dans la commune de Vil-

lemomble, j»rès Paris , à l'arrestation de AL Lewal 

propriétaire , et alors conseiller rélérendaire à la Cour 

des comptes On se rappelle que, suivant là plainte , la 

garde nationale du lieu , au lieu de prêter main forte à 

l'exécution du jugement de contrainte, s'était jointe aux 

domestiques du sieur Lewal pour maltraiter cet officier 

ministériel et ses témoins , les avait arrêtés et détenus 

arbitrairement pendant plusieurs heures, et les avait 

conduits comme des malfaiteurs à la préfecture de po 

lice , où ils ne furent mis en liberté dans la nuit que sur 
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l'attestation de M. Debellcymc. Le même jour un autre 

garde du commerce, le sieur Perrin , s'étant présenté à 

Villemomble pour procéder à la requête d'un autre 

créancier à l'arrestation du sieur Lewal , fut également 

empêché dans l'exercice de ses fonctions , entouré par 

la multitude et séquestré dans le corps-de-garde pen-

dant près d'une heure , ainsi que ses témoins et le sup-

pléant du juge de-paix qui l'assistait. Des plaintes 

ayant été formées par M. le juge suppléant et les deux 

gardes du commerce , une instruction eut lieu à raison 

de ces faits, dans lesquels se trouvaient impliques M. 

Lewal, comme maire, et le garde champêtre de la 

commune. La qualité d'officiers de police judiciaire de 

ces deux inculpés nécessitant l'application de l'art. /±ijo 

du Code d'instruction criminelle , M. le 1" président cl 

M. le procureur- général désignèrent pour les diverses 

fonctions de la procédure M. Piquerel , juge d'instruc-

tion, et M. le procureur du Roi. Cette procéJure , pen-

dant laquelle une descente fut faite sur les lieux , et qui 

est fort volumineuse , ayant été transmise au procureur-

général , celui-ci conclut à ce que les prévenus fussent 

renvoyés devant la Cour d'assises, savoir :1e sieur Lewal 

pour avoir , étant maire et dans i'exercice de ses fonc -

tions , ordonné un acte arbitraire et attentatoire à la li-

berté individuelle de plusieurs citoyens , f t avoir or-

donné l'emploi de la force publique contre l'exécution 

des jugemens ; le sieur Poussin , capitaine de la garde 

nationale , pour avoir , quoique en étant requis, refusé 

de faire agir la force publique à ses ordres , avoirarrêté 

et détenu illégalement les gardes du commerce , leurs 

témoins et le suppléant du juge-de-paix, et avoir commis 

le crime de rébellion et provoqué avec effet à le com 

mettre ; le sieur Demarne, sous -lieutenant , pour s'être 

r ndu coupable des mêmes faits ; et les autres prévenus 

au nombre de huit, tant gardes nationaux que domes-

tiques du sieur Lewal , pour avoir résisté avec vio'ence 

et voies de fait à des officiers ministériels agissant pour 

l 'exécution des jugemens , ladite rébellion commise par 

plus de vingt personnes armées; tous lesquels crimes 

punissables des travaux forcés à temps. 

Mais la chambre d'accusation a écarté ces divers chefs 

et a simplement renvoyé les inculpés devant la 

chambre de la Cour royale jugeant correctionnellement 

aux termes des art. 479 "o Code d'instruction crimi 

nelle , 10 de la loi du 20 avril 18 10 , et 4 du décret du 

6 juillet même année , savoir : les sieurs Vezin, garde 

champêtre ; Poussin , capitaine ; Nadaud , caporal ; Pa-

villon et Chaumuzard , gardes nationaux; Guyot et 

Fréry , domestiques du sieur Lewal , sous la prévention 

d'avoir frappé un officier ministériel et ses assistans à 

l 'occasion de l 'exercice de leur ministère ; le sieur Lewal 

et le sieur Fonquet , concierge de son château, sous la 

prévention de s'être rendus complices desdits voies de 

fait en ayant par abus d'autorité et de pouvoir pro-

voqué auxdits voies de fait , et en ayant donné des ins-

tructions pour les commettre; le sieur Demarne enfin , 

sous-lieulenant , sous la prévention d'avoir , étant chef 

delà force publique , refusé de la faire agir après en 

avoir été légalement requis par l'autorité civile ; délits 

connexes prévus par les art. i3o , 234 et 60 <lu Code-

pénal. 

Cette cause grave et curieuse est indiquée pour l'au-

dience de la i
re
 chambre de mardi prochain a3 courant. 

Le sieur Moreau et ses témoins se portent , dit-on , 

parties civiles. 

— Les jugemens suivans viennent d'être rendus par 

le conseil de guerre belge de l'armée de la Meuse: 

i° Deux individus convaincus d'espionnage ont été 

condamnés à être fusilles, et l'exécution a eu lieu. 

1" Un officier, pour avoir quitté les drapeaux, a été 

cassé et déclaré infâme. 

3° Deux militaires , pour avoir répandu des bruits 

alarmans , propres à exciter le désordre , ont été con-

damnés à dix anné s de brouette. 

4° Quatre militaires , pour avoir lâchement aban-

donné leurs armes en présence de l'ennemi , ont été 

condamnés à quinze années de brouette. 

Erratum, — Dans le N" d'hier, 7
e
 colonne , réquisitoire de 

M. Poirel, au lieu de : il fut un temps où les cris séditieux 

étaient sévèrement punis comme des crimes irrésistibles, lisez: 
irrémissibles. 
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A VENDRE 

Un FONDS d'Epicerie , situé dans un des mètifl i 
de Paris; la durée du bail sera à ' ' ™V« tiers 

rcur. — S'adresser 

huissier , rue 

a la volonté de 1' 
Iresser pour les renscignemens , a M. Lr^"

1 

Vieille du Temple, n" a5. "
£
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PATS PECTORALE DE EESHAULD Alîâï 
Rue Caumarlin , n' 45., à Paris. 

.a pâte de REGNAULD aîné , pour laquelle le Roi 

un orevet d invention , produit les plus merveilleux 
dans les maladies de poitrine. E le diminue et fait <■? 
quintes de toux 

tisannes pectoral 

tablettes de tisonne 

f, facilite I expectoration, et est préfc
roc

 '
s 

des qui fatiguent toujours l'estomac Cr,„ 
pectorale, la Pâle de Re

gnan
U A"?* 

d'une grande utilité dans les voyages de long cours. 

Des dépôts sont établis dans toutes ks villes de Fran 
l'étranger. ance et J, 

Le Médecin des Valétudinaires , ou l art de 

soi-même les 

DARTRES* 

guérir 

Par un traitement t 
lépuratif végétal et sans l'emploi d'aucune 

pommade m remede externe ; suivi de la descriolion d 

maladies chroniques ou rebelles et leur traitement', en p.," 

fiant la niasse du sang ; par M. GIRAUDEAU DE SAINT 

GERVAIS^ docteur eu médecine de la Faculté de Paris 
Prix : i fr. 5o c. ; par la poste , 2 fr. 

Toutes ces affections sont décrites avec le plus grand soin lias, 

ce résumé , fruit de savans et laborieux travaux. Le docteur in-

dique l'art de guérir touîes les affections produites ou entre-

tenues par la bile , les glaires , l'âge critique , ou par im \ice 

interne, telles que dartres, et. gales anciennes , liémorrho'idcs 

catarrhe de vessie, hydropisie, gastrite, perle d'appétit, clous' 

érysipèle, phlhisie, fleurs blanches , ulcères, pâîes couleurs' 

apoplexie , coups de sang ou maladies nerveuses , dépôts Je 

lait , scrofules , douleurs rhumatismales , etc. Il est consolant 

de voir que les fléaux les plus terribles du genre humain, les 

maladies les plus hideuses et les plus opiniâtres, et qu 'un 

croyait incurables il y a encore peu d'années, sont aujour-

d'hui radicalement guéries parla méthode végétale que l'on 

annonce. — A Paris , chez l'auteur, rue Aubry-le-Bouclier , 

n° 5 ; Delauuay , Jibraire au Palais-Royal. — Consultations 

le matin , de S à 10 heures, rue Richcr, n° 6 bis , faubourg 

Poissonnière^. — On peut aussi s'adresser avec toute confiance, 

rue J. -J. Rousseau, n° 21 , chez le pharmacien du doc-
teur. 

MIXTURE BRESILIENNE DE LEPERE , 

Pharmacien , place Maubert , n° 27. 

Ce remède, inventé par M. Lepère, pharmacien, est regarde 

par de cé:èbres médecins comme le meilleur pour guérii radi-

calement les maladies secrètes. Afin de prouver que c'est 

l'exacte vérité , nous recommandons la lecture d'un ouvrage 

moderne très estimé : Lettre d'un Ecclectique de la Faculté 

de Paris, etc. L'auteur, après avoir passé en revue tons lesan-

li-syphililiques. n'hésite pas adonner la préférence à la Mix-

ture de M. Lepère, préparation végétale , qui lui a réussi dans 

les cas les plus désespérés. 

Le public est. prié de ne pas confondre la pharmacie de M. 

Lepère avec celle qui est à coté. 

Pour distinguer la Mixture brésilienne de Lepère , d'une 

foule de contrefaçons , el pour la sûreté des malades, le cachet 

et. la signature de M. Lepère sont apposés sur chaque mixture 

sortant de sa pharmacie. — Des dépôts sont établis dans te 

principales villes de France et à l'étranger. 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

'twntcun-^. 

AararosrcES JTOZCIAIR.ES. 

ETUDE DE m" BORNOT , AVOUÉ , 

Rue de Seine-Saint-Germain, Wl&, 

Adjudication définitive le mercredi i\ août I 83 I , une heure 

de relevée , à l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, au Palais-dc-Justicc, à Paris. 

i° D 'une grande et belle MAISON, avec cour , jardin et 

dépendances , nouvellement construite ; sise à Paris, rue Plu-
met, n° 4 bis. 

Le produit de i5 ,ooo fr. environ est susceptible d'être por-
tée à 1 8,000 fr. 

Mise à prix : 190,000 fr. 
S'adresser pour lés reuseignemens : 

i° Audit W Borjiot, avoué poursuivant, 

2° A M* Glandai, rue Neuve-des-Pelits-Champs, 11° 87 
Et pour voir les immeubles, sur les lieux. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE, 

■ nk LA PLAÇA PUtLIQOE PU CKiTKLKT Dt FABlf 

Le mercredi 2., août. 

Consistant en différens meubles, bibliotbèmie, bureau», porcelaine, tVTfrl
1
-

et aulres_objels , au comptant. . 

PHARMACIE COLBERT, GALERIE COLBERT. 

ESSENCE 

BE SAX.S£I?AREI2AXE 

Concentrée el préparée à la vapeur . pour la cure radicale t
1 

sans mercure des maladies secrètes , dartres, gales 

anciennes, rhumatismes et gouttes, fleurs 

blanches, etc. 

La juste célébtité de l'Essence de Salsepareille de la P«j* 
MictB COLBÉRT , confond et met au néant les prétention-^ 

ces individus , qui se disent pharmaciens anglais , J?
NFS

^. 

eleries sont hautement démasquées ; ils -ùeunent il être 

Prix de la bouteille, 5 fr., ^
 b0L 

damnés par les Tribunaux, 

teilles, 27 fr. .
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NOTA . De graves accidens viennent de signaler rt ce n ^ ^ 

le Çubebe comme un remède très dangereux pour i eston 

les voies urinaires. _ , -, de ' 
Consultations gratuites de 10 heures à miel el te 

heures à q heures. 
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, Vu na^e maire du arrondissement , pourl^» 

de la siguatun. PiH*H-D«Mro«*T. 


